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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant :

Le Gouvernement prend les dispositions pour que soit créée une spécialité d'infirmière en
santé au travail.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement a pour objectif de créer une spécialité d’infirmière en santé au travail de
manière à contribuer à l’attractivité de cette profession. Par ailleurs, la spécialisation permettra une
réflexion sur l'organisation des délégations de tâches


